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Je retransmets ici un message reçu sur la liste de discussion du L@bx, hackerspace à Bordeaux.


Il est possible d'adhérer en début d'AG pour postuler au CA et éviter la dissolution de l'association.





Bonjour, notre assemblée Extraordinaire se déroulera le samedi 18 novembre à 14h00 au garage Moderne.


Il est prévu après épuisement de l'ordre du jour une fin a 17h00.

Point de contexte


D'une part,  suite à la dernière Assemblée Générale Ordinaire (AGO), notre association n'a pas pu obtenir au sein de son Conseil d'Administration (CA) le nombre de membre statutairement obligatoire.


D'autre part, le seul membre de notre association actuellement en poste au CA, est démissionnaire avant la fin de l'année.


Si rien n'est réalisé notre association n'existera plus de fait.


Un appel à candidature est lancé pour que 3 personnes a minima (cf Art.11 des statuts), prennent une place au CA pour maintenir l'activité de l'Association, ne pas hésiter a vous manifester.

Ordre du Jour


Point n°1 : Présentation des candidatures.


Nombre de candidat suffisant : Ordre du jour, sinon Ordre du jour Bis


Point n°2 : Élection du nouveau CA.


Examens des candidatures et soumission au vote.


Point n°3 : Transfert des pouvoirs au nouveau CA


Le CA choisit parmi ses membres celui qui assurera le suivi de la comptabilité et de la trésorerie conformément aux statuts


Point n°4 : Fixation et convocation par le CA de la prochaine réunion dans les 3 mois (cf Art 13 des statuts)





Point n°2 bis : Dissolution de l'Association 


Point n°3 bis : Liquidation des biens de l'association,


L'actif si il y a lieu, est dévolu à une association poursuivant des buts proches de ceux de cette association, conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. (cf Art 18 des statuts)


Point n°4 bis : Nomination d'un liquidateur, ses pouvoirs et ses obligations.
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